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1. Raison sociale (nom) et siège de la société anonyme dis-
soute: S.I. RIVERHONE SION SA , Sion

2. Nom et siège de la société anonyme repreneuse: VALIFCA 
SA (anciennement S.I. PREVILLE SA MONTHEY, à Mont-
hey), Sion

3. Décision par: acte authentique
4. Date de la décision: 05.02.2003
5. Echéance de préavis des créances: 14.04.2003
6. Adresse pour la déclaration des créances: VALIFCA SA, à 

Sion c/o Banque Cantonale du Valais, place des Cèdres 8, 
1950 Sion 

7. Indication: Il est instamment demandé aux créanciers
de la société anonyme dissoute d’annoncer leurs préten-
tions.

8. Remarques: A la suite de cette fusion, la société S.I. RIVER-
HONE SION SA a décidé sa dissolution avec effet immédiat,
sans liquidation. La dissolution à la suite de fusion a été pu-
bliée à la FOSC du 21 février 2003.

Pierre-Albert Luyet et Grégoire Dayer
1950 Sion
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